








� Un secteur stratégique

Située au cœur névralgique de cette métropole
dont elle est la véritable « porte d’entrée », la
Plaine du Var s’étend sur près de 10 000 hec-
tares répartis sur 15 communes de part et d’au-
tre du fleuve le Var qui en est l’axe de symétrie.

Elle compte 116 000 habitants soit 11 % de la
population du département et regroupe 60 000
salariés soit 16,5 % du total azuréen, répartis
dans 10 120 établissements.

Qualifiée de « secteur stratégique » par la
Directive Territoriale d’Aménagement (DTA),
la Plaine du Var se situe à la croisée de tous les
axes de transport, que ce soit le long du littoral
ou en direction des vallées du haut pays. Elle
constitue l’espace de rencontre entre l’aspect
alpin et la dimension méditerranéenne de ce
territoire précisément dénommé « Alpes-
Maritimes ».

� Les ambitions du projet

Première Opération d’Intérêt National de cette
envergure dédiée au développement durable,
le projet Eco-Vallée répond à d’ambitieux
objectifs :

• devenir un espace de référence en matière
d’intégration des problématiques environne-
mentales dans les projets d’aménagement
et de construction,

• redonner une cohérence urbanistique aux
espaces bâtis existants,

• accroître l’attractivité économique et la com-
pétitivité du territoire en générant la venue
de nouveaux investisseurs, l’implantation de
nouvelles entreprises et la création d’un
nouveau socle d’emplois orientés vers les
thématiques les plus porteuses du dévelop-
pement durable,

• provoquer, par l’exemplarité, un effet d’en-
traînement à l’échelle de la métropole
azuréenne et impulser une nouvelle phase
de développement selon ce nouveau mode
d’aménagement et de croissance écono-
mique,

• renforcer le rayonnement international et
euro-méditerranéen de Nice Côte d’Azur en
raison de son développement innovant et
exemplaire,

• contribuer enfin au renforcement de l’arma-
ture française des villes de taille internatio-
nale qui sont devenues des acteurs clés au
sein d’une compétition mondialisée des
territoires.

Le site sera desservi par une ligne ferroviaire à
grande vitesse connectée à l’aéroport interna-
tional par un pôle d’échange multimodal.
Il sera parcouru par un réseau de transports en
commun en site propre, notamment par les
nouvelles lignes de tramway.

De grands équipements métropolitains ont
vocation à s’y implanter : un équipement cultu-
rel d’envergure, un pôle d’enseignement et de
recherche, un centre de congrès et d’exposition
international, ainsi qu’un grand équipement
sportif multifonctionnel.

Les principes d’un aménagement durable
conduiront à une gestion économe de l’espace,
à une mixité de son occupation et à la mise en
valeur du potentiel naturel de la Plaine du Var.

Se positionnant comme l’un des grands territoires de référence du développement durable, Eco-Vallée
bénéficie d’un statut d’Opération d’Intérêt National. Ces 10 000 hectares de la Plaine du Var, à l’entrée de
Nice, entre la mer et les Alpes, symbolisent le nouveau départ de la Côte d’Azur.

Eco-Vallée, une Opération d’Intérêt National
exemplaire en matière de développement durable

Eco-Vallée : territoire de référence du développement durable...
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Une EcoCité avec pour ambition 30 000 à 50 000 emplois sur 30 ans...

Tramway - Place Masséna à Nice

Aéroport international Nice Côte d’AzurNice Plaza - Groupe Lazard - L’Arénas

Phœnix Azuréa - Meunier Méditerranée - L’Arénas
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Îlot Robini - Cogedim/Icade - Nice Méridia

Le développement d’un Eco-Territoire
Au cœur de l’Eco-Vallée, Nice Côte d’Azur construit une EcoCité : des quartiers de ville équilibrés entre vie,
activités économiques et sociales, répondant à des critères environnementaux exigeants.
Ces quartiers répondent déjà aux besoins de mobilité, de proximité et de services au bénéfice des
hommes et femmes qui y habitent et y travaillent.

• Un lieu de vie et d’activité tertiaire :
Ces quartiers offrent une localisation et un
cadre de travail exceptionnel. Au-delà de la
qualité des prestations fournies, l’accès à une
offre d’infrastructures de transport excep-
tionnelle ne remet pas en cause la présence
d’un cadre environnemental préservé.
Plus de 370 000 m2 d’offres tertiaires seront
proposées à moyen terme.
La mise en place de quartiers d’affaires se fait
dans un souci d’équilibre entre habitat et
activité économique. La présence d’équipe-
ment et de service de proximité traduit un
partage de l’espace entre activité et habitat,
respectueux de l’humain.
Les premiers développements d’Eco-Quar-
tiers de l’EcoCité se feront sur les sites de :
− Saint-Isidore
− Les Moulins/Méridia

• Un environnement préservé :
Malgré une offre de transport exceptionnelle,
le cadre de vie de ces quartiers est resté pré-
servé avec un environnement direct arboré et
structuré par le fleuve du Var à proximité
immédiate.
La mise en place de la zone Natura 2000

autour du cours d’eau permet également la
protection de ce fragile écosystème tout en
autorisant un développement économique et
urbain.
Une volonté affirmée de développer des pro-
jets immobiliers intégrés à leur environne-
ment immédiat et respectueux des impératifs
relatifs à la maîtrise des dépenses énergé-
tiques et de l’utilisation de matériaux dura-
bles.

• Une offre de transport exceptionnelle :
L’aéroport de Nice Côte d’Azur est le 1er aéro-
port international de France après Paris. Il
représente plus de 10 millions de passagers
en 2008 et permet une liaison facilitée avec
Paris grâce à 35 vols quotidiens vers les
différents aéroports de la capitale.
A proximité directe de l’Eco-Vallée se situe
également l’autoroute A8 qui relie la France
à l’Italie et dessert entièrement la Côte d’Azur.
A ces atouts déjà existants, vont se rajouter
très prochainement, un mode de transport
doux avec la création de deux lignes de tram-
way qui desserviront l’ensemble de la Plaine
du Var et le Centre Ville de Nice.
Bientôt une gare multimodale, reliée directe-

ment à l’aéroport international Nice Côte
d’Azur accueillera 3 réseaux de transport
d’échelles différentes : une ligne à grande
vitesse, un réseau de trains régionaux déjà
existant et un réseau local de lignes de bus et
de tramway.

� EcoCité : un nouveau mode de développement urbain
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Eco-quartier Saint-Isidore/Grand stade

Eco-quartier Les Moulins/Méridia
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Contact :
Direction du Développement Economique

Nice Côte d’Azur
Parc Phœnix

405 promenade des Anglais
BP 3087

06202 Nice cedex 3
Tél. : 04 89 98 16 42

e-mail : economie@nicecotedazur.org

Site web : www.nicecotedazur.org




